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Extraits de l'avis de l'Autorité environnementale
sur le dossier d'étude d'impact

Précisions du Maître d'Ouvrage
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L'étude d'impact comprend un résumé non technique clair, qui permet au lecteur d'apprécier de
manière exhaustive les enjeux environnementaux sur les trois tronçons identifiés. Le Département prend note du commentaire favorable de l'Autorité Environnementale.
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L'analyse de l'état initial de l'environnement aborde l'ensemble des thématiques de l'environnement,
L'étude d'impact comprend de nombreux tableaux de synthèse, des cartographies, des
photographies de l'environnement proche permettant une bonne compréhension des enjeux.

Le Département prend note du commentaire favorable de l'Autorité Environnementale.
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L'étude d'impact s'appuie sur de nombreuses recherches bibilographiques pour illustrer par des
cartographies et des tableaux de synthèse les différentes espèces susceptibles d'être présentes sur
le site du projet et des inventaires réalisés principalement en période printanière et estivale en 2014
et 2015.

Le Département prend note du commentaire favorable de l'Autorité Environnementale.
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Concernant le milieu humain et le paysage, le projet s'implante sur des voies et chemins existants.
L'étude d'impact est illustrée de nombreuses photographies permettant de différencier les différents
paysages des trois tronçons identifiés.

Le Département et la CARA ont privilégié le moindre impact sur l'environnement afin d'atteindre leur objectif
de mise en sécurité des usagers, en particulier ceux des cheminements doux.
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L'ensemble des mesures prises en phase travaux permet d'éviter et de réduire les impacts du projet.
L'emprise des travaux se limite à l'emprise des routes ou des chemins existants. Les sites de
stockage sont localisés en dehors des zones sensibles environnementales identifiées dans l'état
initial.

Toutes les mesures d'évitement et de réduction des impact en phase travaux seront prises. Les usagers
seront informés en amont de la nature des travaux réalisés et des mesures prises, notamment celles liées à
la déviation du trafic et aux périodes de réalisation, 
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Le projet s'inscrit dans le Plan de Déplacement Urbain (PDU), il permet le bouclage des itinéraires
cyclables dans la presqu'île d'Arvert en direction de La Tremblade et de Les Mathes-La Palmyre

Le Plan de Déplacement Urbain a pour vocation d'améliorer l'usage de la voirie dans les agglomérations,
d'améliorer la sécurité des déplacements et de développer les modes de déplacement les moins polluants
comme la marche et le vélo tout en protégeant l'environnement.

Jonction cyclable du chemin de Royan et de mise en sécurité des cheminements doux de la Route de La Fouasse,            
routes départementales n°141e4 et n°268 - Communes de La Tremblade et Les Mathes
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